
                                                                                                                                                      
 

 

  

                  

         Numéro 007                                           mars 2022 

 

Voici le numéro 7 de votre gazette, pour la faire vivre n’hésitez pas à nous faire part de vos remarques 
et idées :  lagazette@baron30700.com 

 
 

SOUTIEN AUX UKRAINIENS 

Des dons ciblés (produits d’hygiène et produits pour les bébés) peuvent être déposés dans les structures 
enfance de la CCPU (Crèches, micro-crèches et accueils de loisirs). 

Pour l’accueil de réfugiés se connecter sur le site :  "https://parrainage.refugies.info/" 

Pour les dons en espèces privilégier les organismes officiels (Croix Rouge , Secours Catholique 
,UNICEF,  Fondation de France, etc…) 

 
SITE INTERNET DE BARON 
 
MIEUX COMMUNIQUER AVEC SES ADMINISTRES GRACE AU WEB ! 
 
Pour une mairie et sa commune, le site Internet est une formidable vitrine qui lui permet d’informer,                                    
d’engager  et de promouvoir ses activités/actions. 
Il permet le plus souvent de : 
 Présenter sa ville, son histoire et ses valeurs 
 Communiquer des messages importants aux habitants : alertes, rendez-vous, décisions, 

travaux… 
 Simplifier l’accès aux services publics notamment pour les démarches en ligne 

 Valoriser les animations du territoire : culture, agenda, contribution… 

 S’il est aujourd’hui essentiel d’avoir un site, celui-ci doit être le plus fonctionnel possible. Nous 

sommes donc heureux de vous annoncer la mise en ligne du site Internet de notre commune de 

BARON et comptons sur vous pour nous aider à le faire évoluer et vivre. 

www.baron30700.com est votre site, nous attendons vos remarques et suggestions pour l’améliorer sur 

la boite mail de la gazette (lagazette@baron30700.com) ou directement en mairie. Merci de votre aide 

  

LA SALLE DES FÊTES « Paul Girard » 
 
Les difficultés d’approvisionnement des matériaux sont réglées (en principe) et les travaux sont prévus 
à partir du 15 avril pour une durée de deux mois. Pendant cette période la salle des fêtes ne pourra être 
louée et l’accès autour du bâtiment sera interdit pour garantir la sécurité de tous. Rendez-vous en juin 
pour une salle des fêtes flambant neuf et réservez votre 14 juillet……. 
 

https://parrainage.refugies.info/
http://www.baron30700.com/
mailto:lagazette@baron30700.com


                                                                                                                                                      
 

 

  

 
 
 
 
 
CHEMIN DE L’ECOLE 
 

Le chemin de l’école a été « goudronné » et l’éclairage public installé pour le confort et la sécurité des 
enfants. La circulation automobile y est interdite sauf pour les riverains. 

 

AMENAGEMENT COEUR DE VILLAGE 

L’Agence Technique Départementale (Service du département d’assistance aux communes pour les 
travaux) en charge de la pré-étude ne nous a pas encore fait de retour. Une relance leur a été faite. 

 

     FIBRE 

Les travaux accélèrent, une tranchée va permettre l’enfouissement entre le centre village (vers le 
château d’eau) jusque Foissac. Quelques désagréments à prévoir pour les prochaines semaines mais 
la connexion haut débit est à ce prix. 

 
Et toujours pour de plus amples renseignements :  http://wigardfibre.fr.    

 

 PLU (Plan Local d’Urbanisme) 

 
Le cabinet en charge de mettre en œuvre le plan, continue de collationner les éléments constitutifs. 
Nous attendons les premiers retours au cours du deuxième trimestre, un dossier qui avance 
conformément aux attentes. 
 

 

LE COUP D’HUMEUR 

Des sacs poubelles qui traînent plusieurs jours sur le trottoir -parfois même éventrés par des chiens 
errants… ou des containers qui restent 24h/24 sortis devant le pas de la porte…la sienne ou celle des 
voisins… 

Nous vous rappelons que le ramassage des ordures ménagères est effectué le mardi matin et le samedi 
matin pour les ordures ménagères. Le jeudi matin pour le tri sélectif, des sacs poubelles sont à votre 
disposition à la Mairie.  

Les poubelles ou sacs poubelles doivent être fermés et déposés la veille au soir des jours de collecte, 

de préférence après 19h et les containers rentrés dans la matinée du jour de collecte.  

Un peu de civisme permettra de garder un aspect sympathique à notre village et évitera l’application des 

mesures coercitives prévues en cas de non-respect des règles. Merci d’avance 

 

http://wigardfibre.fr/

